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Le marché canadien de l’emploi – L’Ontario, le Québec 

et la météo 

• Le Canada a perdu 18 000 emplois, et son taux de chômage est monté d’un cran. 

• Ce sont le Québec et probablement la météo qui en ont été la cause. 

• La politique migratoire du Canada explique les baisses parallèles de l’emploi et de la population 

active.  

• Voici pourquoi il est improbable que les chiffres fassent ciller la BdC.  

 

Emplois au Canada en milliers sur un mois/taux de chômage en %, en données désaisonnalisées, en avril : 

Données réelles : ‑17,7/6,9 

Banque Scotia : 0,0/6,7 

Consensus : 10/6,7 

Auparavant : 14,1/6,7 

  

En avril, les deux premiers marchés de l’emploi du Canada se sont livré un âpre duel. Dans un coin de l’arène, 

le marché de l’emploi du Québec est de toute évidence malmené. C’est à lui qu’il faut imputer les quelque 

18 000 emplois perdus en avril par le Canada. Hors du Québec, le reste du pays, nettement mené par 

l’Ontario, a inscrit des gains dans l’emploi en chiffres nets. Mon estimation a été celle qui était la plus juste 

dans le consensus populaire. 

Le Québec et l’Ontario 

Le graphique 1 comprend quelques données de synthèse. Le gain de 42 400 emplois de l’Ontario a été 

presque exactement neutralisé par la perte de 43 300 emplois du Québec. Les autres provinces ont 

essentiellement surnagé. 

Les secteurs d’activité et la météo 

Sectoriellement, le graphique 2 fait état de la variété contrastée des gains et des pertes. Je me méfie un peu 

des pertes aberrantes concentrées dans le secteur des loisirs (information, culture et loisirs) et dans celui de 

la construction, qui ont été vraisemblablement pénalisés par la météo. 

Soit dit en passant, la météo et les maladies ont à nouveau été statistiquement dévastatrices. Les 

graphiques 3 et 4 nous apprennent qu’encore une fois, il s’est perdu un nombre anormal d’heures de travail 

à cause de la météo et des maladies en avril. C’est ce qui pourrait expliquer le ralentissement des heures de 

travail, sur lequel je reviendrai; or, les liens avec l’emploi sont plus difficiles à établir. La plupart des 

travailleurs ne perdent pas leur emploi à cause des facteurs temporaires de la météo ou des congés de 

maladie; pourtant, il est permis de croire que ces deux facteurs ont nui au processus de recherche, d’offre et 

d’acceptation des emplois et ont donné lieu à des congédiements dans les emplois flexibles dans la plupart 

des secteurs visés. 

Pour illustrer l’effet de la météo, le Québec a comptabilisé en avril le double des précipitations normales 

(94 mm), à 182 mm environ.  
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Évolution 
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L'évolution, en avril, des niveaux d'emploi au 

Canada par secteur
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Les heures de travail perdues au Canada 

à cause de la météo pour le mois d'avril
Heures en milliers, en données 

non désaisonnalisées
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Les heures de travail perdues pour cause de 

maladie et d'invalidité pour le mois  d'avril

Heures en milliers, en données 

non désaisonnalisées

La répartition des emplois au Canada

Provinces Sur un mois

Québec -43.3k

Terre-Neuve-et-Labrador -5.2k

Colombie-Britannique -4.3k

Saskatchewan -4.0k

Nouveau-Brunswick -2.7k

Manitoba -1.6k

Île-du-Prince-Édouard -0.5k

Nouvelle-Écosse +0.7k

Alberta +1.0k

Ontario +42.4k

Types d'emplois Sur un mois

À temps plein -46.7k

À temps partiel +29.0k

Secteur public -9.5k

Secteur privé -2.6k

Emplois autonomes -5.7k

Sources : Études économiques de la Banque Scotia et Statistique 

Canada.
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Tant pis pour la hausse du taux de chômage 

Il faut faire peu de cas du bond de deux dixièmes du taux de chômage puisqu ’il s’agit d’un artéfact statistique 

imputable aux singularités de l’Enquête sur la population active (EPA). Cette enquête fait état d’un bond de 

33 500 travailleurs dans la population active et d’une hausse de 9 000 personnes dans la population totale 

des 15 ans et plus. Je ne fais pas confiance à ces chiffres puisque l’EPA accuse un décalage statistique sur la 

population officielle, qui s’est contractée. L’EPA applique une moyenne mobile lissée sur 12 mois dans la 

catégorie des immigrants qui ont le statut de résident temporaire; il s’agit de la toute première explication des 

baisses de la population dans la lignée du durcissement de la politique migratoire. L ’EPA permettra de 

constater une baisse de la population en général et probablement de la population active dans un décalage 

statistique sur les prochains mois. On ne sait pas vraiment à quel moment cette baisse pourrait se produire; le 

graphique 5 fait toutefois état d’un décalage de deux trimestres environ avant que la moyenne mobile sur 

12 mois dans la catégorie de la population des résidents temporaires commence à porter la contraction dans 

la définition de la population de l’EPA. C’est la raison pour laquelle nous nous attendons à ce que le taux de 

chômage du Canada s’établisse à 6 % environ d’ici la fin de l’année puisque la population active diminue de 

concert avec la population en général. 

Les effets de la politique migratoire 

La perte de 112 000 emplois depuis le début de l’année – dont 

la moitié chez les jeunes – est loin d’être géniale. Or, la 

population active s’est contractée de presque autant au cours 

de cette période (‑98 000). C’est la raison pour laquelle le taux 

de chômage n’a guère changé : après avoir clos 2025 à 6,8 %, il 

s’établit actuellement à 6,9 %. L’argument précédent sur le 

point mort négatif de l’emploi et les réactions décalées de l’EPA 

aux variations de l’immigration laissent entendre qu’une 

pression à la baisse pourrait s’exercer sur le taux de chômage. Il 

est dommage que la presse mette l’accent seulement sur le 

nombre d’emplois, plutôt que sur le portrait global. 

La croissance des salaires s’est ralentie après deux mois 

explosifs 

La croissance des salaires, qui s’est ralentie, avait quand même 

explosé pendant deux mois (graphique 6). Les salaires des 

employés permanents – qui constituent généralement le 

baromètre privilégié de la BdC dans ce rapport – ont progressé 

de 1,3 % sur un mois en données désaisonnalisées et 

annualisées en avril, après avoir gagné 11,2 % en mars et 16,4 % en février. 

Les heures de travail n’ont pas été à la hauteur pour le PIB 

Les heures de travail ont fait du surplace (‑0,05 % sur un mois en données désaisonnalisées). Après avoir perdu ‑0,4 % 

sur un trimestre en données désaisonnalisées et annualisées, les heures de travail accusent une baisse de ‑1 % sur un 

trimestre, en données désaisonnalisées et annualisées, au T2; elles ont toutefois été très provisoirement établies 

d’après le T1 seulement et les résultats d’avril; il y a encore beaucoup de données à publier (graphique 7). Le résultat du 

T2 pourrait vouloir dire que le PIB devra compter sur un relèvement de la productivité pour rester en territoire positif dans 

ce trimestre. 

Qu’en est‑il pour la BdC? 

Rien. Ou du moins, il ne devrait pas y avoir de conséquences. Le point d’équilibre dans la création d’emplois au 

Canada est compris entre zéro et un résultat négatif. Il s’agit de la variation mensuelle estimée des emplois 

nécessaires pour que le taux de chômage reste assez stable à la longue. On ne sait pas trop si le recul de 

‑18 000 emplois et le gain de +34 000 pour la taille de la population active constituent une dérogation tendancielle à 

cet argument, surtout en raison des particularités dont nous venons de parler dans l’EPA.  

Si par exemple l’EPA rattrapait la contraction de la population et ne rapprochait la population active que pour faire 

baisser le taux de chômage vers notre repère de 6 % à la fin de l’année, la BdC aurait tort de réagir. 

Il faut ensuite rajouter une multitude d’autres arguments que je ne reprendrai pas ici, mais qui tiennent compte du mandat dominant de la BdC dans la lutte contre 

l’inflation. 

Enfin, le graphique 8 revient sur ce point dans la répartition provinciale des variations de l’emploi. Le centre du Canada – surtout le Québec – est à l’origine des facteurs 

prépondérants des fluctuations de mois en mois cette année. 

Graphique 6  

Graphique 5 

Graphique 8 

Graphique 7  
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Le total des heures de travail au Canada

Évolution en % sur un trimestre, en 

données désaisonnalisées et annualisées
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Évolution en % sur un mois en données 

désaisonnalisées et annualisées
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La croissance de l'emploi dans les 

provinces du Canada

Évolution sur un mois, en données 

désaisonnalisées et en milliers
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